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Parmi les diverses façons de s’intéresser au français en Afrique, nous 
adopterons ici une perspective qui peut paraître un peu périphérique : il s’agit 
d’établir sa place parmi les différents français, compte tenu de l’apport spécifique de 
chaque français pour un linguiste cherchant une image générale de « la langue fran-
çaise ». L’horizon de nos interrogations concerne la part, dans le changement, du 
structural, du socio-historique, et des effets du contact, débats sur lesquels des syn-
thèses ont été données par Sankoff (2002) ou Thomason (2008). On s’interrogera 
ainsi sur l’intérêt et sur les limites de la notion de « variété » (en un sens linguis-
tique). 

La variabilité est certes reconnue dans la tradition de linguistique française, 
mais elle dépasse rarement la métaphore et l’hypothèse d’une sorte de ‘degré zéro’ 
des langues : germes d’évolution ? Potentialité de tendances structurelles ? Quelle 
place accorder dès lors aux facteurs sociolinguistiques ? Constituent-ils seulement 
des ferments ayant pour effet de favoriser ou de bloquer ce qui se joue au plan 
structurel ? Des phénomènes qui existent dans tous les français, mais passent inaper-
çus, sont souvent rendus plus visibles dans les français hors de France pour des rai-
sons diverses.  

Gadet (2010) a présenté, à la suite de son expérience dans la Grammaire de 
référence du français, une liste de lieux de variation, et c’est dans cette perspective 
que nous nous interrogerons ici, tout en étant conscientes du risque que comporte 
une conception des langues avec des éléments inhérents et d’autres, incidents.  

Il est habituel d’opposer les français d’Europe (berceau de la langue) aux 
français exportés, surtout en Amérique (première vague de migration de langue) et 
en Afrique (deuxième période de migration). Le français offre ainsi une palette 
exceptionnelle parmi les langues du monde (vs l’anglais, seul comparable quant à la 
grande diversité selon les points de vue à la fois géographiques et écologiques − le 
français étant loin derrière). On se demandera ainsi ce qu’il y a à apprendre, pour un 
linguiste, de chaque français, et finalement de tous. 

Nous voulons examiner ici les restructurations des français vernaculaires, et 
les conditions susceptibles de les favoriser, en discutant des facteurs de conver-
gences et de divergences, la notion de « norme endogène », la perception d’accents 
ou d’identité sociolinguistique. Nous nous arrêterons à quelques formes : subjonctif, 
que, relatives, discours rapportés, auxiliaires, en privilégiant les interfaces, entre 
syntaxe et discours d’une part, et entre syntaxe et phonologie de l’autre. 
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1. Peut-on parler de « français d’Afrique » ? 

1.1. Des notions à réévaluer : « natif » et « vernaculaire » 

Selon la doxa, la différence entre français européens et américains d’une 
part, africains de l’autre, serait le trait « natif », rare en Afrique. Il faut donc com-
mencer par relativiser cette notion de « locuteur natif », qui n’est pas le facteur es-
sentiel d’opposition. Ainsi un Louisianais sera dit « natif », même s’il n’utilise que 
rarement le français dans sa vie courante, alors qu’un Camerounais est regardé 
comme « non natif » même s’il conduit à peu près toute sa vie en français1. 

Notre intérêt premier est ainsi dirigé sur les vernaculaires, qu’il est habituel 
de définir à travers les traits en usage surtout à l’oral, dans la proximité communica-
tive (échanges ordinaires, entre proches), compte tenu d’une certaine dilution de la 
pression normative et d’un degré bas de « surveillance » (auto- ou hétéro-). Tous ces 
critères s’avèrent problématiques et mal définis (Renaud 1998), car ils se concré-
tisent différemment selon les lieux. Appliquer la dénomination de ‘vernaculaire’ aux 
français d’Afrique, c’est accepter un nouveau sens à ce terme, puisque le français 
peut être le vernaculaire de locuteurs qui ne l’ont pas comme langue première. Pour 
autant, en parlant de français vernaculaires en Afrique, on n’en aura pas cerné toutes 
les caractéristiques.  

Est-il justifié de dire qu’il existe un (ou des) français d’Afrique ? Peut-on 
dire autre chose que « français en Afrique », ou « français à ‘Nom de lieu’ » (et va-
riante adjectivale ou nominale) ? Est-ce seulement d’un point de vue européo-centré 
que l’on peut dire « français d’Afrique », ou bien des locuteurs se reconnaissent-ils 
dans cette dénomination ? Lors des premières journées scientifiques du réseau thé-
matique « Étude du français en francophonie » de l’UREF à Nice en 1991, Manessy 
et Tabi-Manga insistaient déjà sur les problèmes (notamment idéologiques – Tabi-
Manga 1993 : 43) de l’expression « français d’Afrique », liée à la question de la 
norme endogène que nous commenterons plus bas. Vingt ans après, les mêmes 
questions perdurent, dans un paysage où l’on perçoit sans doute mieux trois raisons 
qui devraient inciter à la prudence : 1) la disparité selon les pays (par exemple selon 
le type de colonisation) ; 2) les conditions écologiques d’exercice de la langue, dif-
férentes pour chaque pays, voire pour différentes aires d’un même pays ; 3) la dispa-
rité de maîtrise selon les locuteurs. 

1.2. Données factuelles sur le français en Afrique 

Le français en Afrique pèse d’un poids certain sur la francophonie mon-
diale : 46,3 % des francophones sont des Africains – un peu plus nombreux que les 
Européens (44 %) – d’après les données officielles du 12 octobre 20102. Ces don-
nées sont sans doute contestables, mais a minima, elles confirment l’importance de 
l’Afrique pour la francophonie. Les critères retenus pour établir les données chif-
frées de francophonie sont dits « minimalistes » par le Rapport de synthèse de 2010, 

                                                        
1 La notion problématique de « locuteur natif » a été explorée sur le plan théorique par 
l’ouvrage de Coulmas (1981a), et détaillée dans son introduction (Coulmas 1981b). 
2 < www.diplomatie.gouv.fr >. 
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pour des contextes sociolinguistiques variés. En effet, les pourcentages ont été cal-
culés soit sur la base des données disponibles par les recensements nationaux offi-
ciels, soit par des enquêtes directes, soit d’après les données scolaires pour l’Afrique 
et les pays où le français est langue étrangère3.  

Parallèlement à ces pourcentages, l’OIF a publié des données qui sont le ré-
sultat d’enquêtes, qui approchent le rôle du français, sa perception, ou encore la 
compétence des locuteurs dans certaines zones. Ainsi, deux métropoles africaines 
sont présentées comme suit par rapport à la connaissance du français. 

 Pas du tout Difficultés Assez bien Très bien 
Abidjan 1 % 32 % 52 % 15 % 
Kinshasa 8 % 28 % 43 % 21 % 

Les deux pays se distinguent aussi par le taux de scolarisation des enfants de plus de 
10 ans : 48 % évalués pour la Côte d’Ivoire, 78 % pour la République Démocratique 
du Congo (RDC). Les pourcentages de francophones dans ces pays sont estimés à 
45,7 % pour la RDC et 90 % pour la Côte d’Ivoire, mais les données de scolarisation 
ont primé, accordant pour la Côte d’Ivoire entre 16 et 35 % de francophones et pour 
la RDC de 36 à 60 %. Les chiffres semblent minimisés pour la Côte d’Ivoire, mais 
maximisés pour la RDC. Il est vrai que le rôle véhiculaire du français, décisif en 
Côte d’Ivoire, est supplanté en RDC par les véhiculaires comme le lingala et le kis-
wahili depuis les années 80 (cf. Nyembwe ce volume). 

Il n’en reste pas moins à se demander ce qu’est un francophone, et où passe 
la frontière. Si les notions de langues « première » vs « seconde » ont été abandon-
nées par le dernier Rapport de l’OIF, celles de locuteurs « réels » vs « occasion-
nels » ou de français « d’usage courant » vs « partiel » ont été diversement appli-
quées, et ne disent pas grand-chose sur la compétence réelle en français, compte 
tenu de la variété des situations. 

Le flou de l’expression « français d’Afrique » incite ainsi à revenir sur la 
question de la norme (des normes endogènes vs une norme exogène, une norme afri-
caine ou panafricaine vs des normes nationales), après un rapide rappel du passé. 

1.3. Petit rappel historique 

Si l’histoire des français d’Afrique est en partie partagée, quelle est 
l’incidence des différences ? Les français ont des histoires diverses en Afrique, des 
divergences apparaissent dès le début, parallèlement à des convergences mises en 
relief par des études comme Manessy & Wald (1984), Manessy (1994). 

Des véhiculaires français ont été présents sur les côtes du Golfe de Guinée 
depuis plusieurs siècles, après la construction d’un premier établissement français à 
Ouidah en 16714. Toutefois, le français n’est enseigné qu’au début du XXe siècle 

                                                        
3 Ont été comptabilisés les francophones des pays de l’OIF, plus l’Algérie, les États-Unis, 
Israël et le Val d’Aoste. Ceci explique que l’enseignement du et en français soit pris en 
compte pour certains pays de l’OIF, notamment ceux où le français est langue étrangère 
(Roumanie, Laos, etc.). Les critères appliqués à l’Afrique sont ceux de ces pays. 
4 Le comptoir de traite de Saint-Louis a été créé en 1638, celui de Gorée en 1677, Dakar est 
fondé en 1857. 
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avec le commencement de la scolarisation publique dans les colonies de l’AOF et de 
l’AEF (voir Calvet 2010), pendant que, au travail et dans l’armée, ce sont des véhi-
culaires coloniaux qui sont diffusés. Les colonies sont inégalement scolarisées et les 
écoles de brousse n’enseignent pas le même français que les écoles urbaines. Et il y 
a aussi des divergences de traitements des langues africaines selon les régimes colo-
niaux (Queffélec 1992, Calvet 2010 pour l’enseignement). Ainsi, la politique fran-
çaise d’exclusion des langues africaines diffère de la politique belge. Par la suite, les 
politiques linguistiques des États indépendants se sont encore diversifiées. 
Nyembwe (2004) analyse en trois temps la politique linguistique de la RDC après 
l’indépendance : rattrapage (décennie 60), remise en question (décennie 70) et 
conciliation ou partenariat (jusqu’à aujourd’hui)5. Mais dans la réalité sociolinguis-
tique, la complémentarité français / langues nationales est très déséquilibrée, comme 
le disent de façon consensuelle à peu près tous les travaux sur le français en Afrique. 

Ces divergences historiques et politiques ont eu des incidences sur le fran-
çais dans les pays africains francophones. Les tensions sur le français sont pourtant 
partout les mêmes, avec des colorations différentes selon les situations : pression du 
standard et idéologie de la langue pure d’une part, vernacularisation et hybridation 
d’autre part6. 

2. La norme et les normes 

La question de la norme est très vive en Afrique, liée à celle de la dénomi-
nation du français. Si, de façon spontanée, les Ivoiriens évoquent un français ivoi-
rien et les Sénégalais un francénégalais (par exemple), ces pratiques sont loin d’être 
entérinées par une norme officielle. Pour toute activité socialement prestigieuse, 
c’est la norme internationale de français, tendant vers le standard, qui est actualisée. 
Aucun pays africain francophone, même la Côte d’Ivoire, plus indépendante envers 
le français de France, n’est prêt à assumer une norme nationale de français distante 
de la norme exogène. Les travaux actuels de normalisation portent plutôt sur les 
langues africaines, mais ils n’aboutissent jamais à ce que ces langues soient utilisées 
dans des fonctions éminentes (écrit, discours officiel, discours d’expertise). Le fran-
çais a été conservé après les indépendances, avec l’argument du moindre coût parce 
que les outils didactiques, administratifs, juridiques étaient déjà disponibles. Il nous 
semble difficile qu’il fasse déjà l’objet d’un travail de normalisation. 

Pourtant, des normes endogènes sont plus ou moins avérées selon les pays 
et les espaces de communication, de l’oral informel aux écrits littéraires, en passant 
par le discours de presse et le discours politique, parfois jusqu’aux niveaux les plus 
élevés. 

                                                        
5 La Francophonie institutionnelle met en avant, au moins dans les textes, le partenariat avec 
les langues locales. 
6 Les français africains sont en général limités à un statut officiel, aux usages formels et aux 
zones urbaines – sauf au Sénégal, toutefois particulier par le rôle du wolof au Cameroun, au 
Congo, en Côte d’Ivoire et au Gabon, où leur vernacularisation donne au contraire souvent 
lieu à des formes hybridifiées (bien attestées en Côte d’Ivoire et au Cameroun). 
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2.1. Norme endogène vs exogène 

La notion de « norme endogène », introduite par Manessy & Wald (1984), 
s’est révélée depuis très productive dans les travaux sur le français, en Afrique et 
ailleurs (Manessy 1994 et 1995, Prignitz 1994, Wharton et al. 2008), et a été reprise 
dans des approches didactiques (voir États généraux de l’enseignement du français 
en Afrique subsaharienne francophone de 2003). La notion fait référence à une dy-
namique interne des langues, qui favorise la variation et légitimise les formes « or-
dinaires ». La question de la norme se trouve dès lors rafraîchie et posée, non plus 
« à partir d’une langue artificiellement coupée de son milieu écologique, mais à par-
tir de ce qui se parle, un vernaculaire marqué par le plurilinguisme » (Wharton et al. 
2008, 4e de couverture).  

Cependant, la notion d’« endogénéité » mérite que l’on précise ce 
qu’apporterait le qualificatif à la notion de « norme ». Elle ne peut être que relative, 
dans la mesure où il est difficile qu’un changement dans les normes se développe de 
façon entièrement endogène, pour une langue initialement exogène dont l’adoption 
est motivée par des intérêts socio-économiques transnationaux. En outre, dans un 
contexte de globalisation, toutes sortes de français circulent à travers la chanson, le 
cinéma, Internet ou les médias. Quant aux formes, d’un point de vue syntaxique ou 
phonologique, la notion d’« endogénéité » est encore plus difficile à tenir devant la 
fréquence des phénomènes de convergence, dans les français d’Afrique, d’Europe et 
d’Amérique. 

Alors, quelle est la réalité d’une norme de français pour l’Afrique ? Une 
norme « africaine » de français est actuellement une illusion, pour différents motifs 
socioculturels et linguistiques. Il n’y a ni ensemble culturel de l’espace occupé par la 
langue française, ni représentation unitaire d’une « Afrique francophone ». Par ail-
leurs, la conscience aiguë de la norme qui accompagne souvent le français se mêle, à 
l’issue de la colonisation, à des relations ambiguës avec cette langue : des senti-
ments d’aliénation, de dépossession identitaire et culturelle coexistent avec la per-
ception d’un défi à relever par la maîtrise du français standard7.  

En conséquence, pour chaque pays, si le concept de « norme endogène » est 
plus ou moins admis pour les français ordinaires, il est loin de rencontrer une vo-
lonté de légitimation officielle. Les États généraux de l’enseignement du français en 
Afrique subsaharienne francophone de 2003 à Libreville ont affirmé la nécessité de 
légitimer des normes endogènes, mais aucune suite n’a jamais été donnée8.  

L’idée de norme « africaine » ou « panafricaine » de français est inconce-
vable dans ce contexte. 

 

                                                        
7 Dans le contexte, en certains aspects comparable du Maghreb, Kateb Yacine parle de « butin 
de guerre » pour le français en Algérie et non de « legs », métaphore plus conventionnelle et 
surtout plus franco-centrée. 
8 Au contraire, les réformes universitaires (LMD) conduisent souvent à l’augmentation des 
cours de langue française dans les universités et écoles normales, et donc à la diffusion du 
standard. 
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2.2. Convergences et divergences des français d’Afrique 

Des convergences et des divergences apparaissent sur plusieurs plans dans 
les travaux sur les français en Afrique, selon qu’ils s’attachent plutôt aux formes ou 
aux normes. Du point de vue des formes, depuis les travaux de Wald et Manessy, il 
existe des études globales sous l’appellation « français d’Afrique », mais la tendance 
actuelle est plus à des travaux limités géographiquement (capitales, régions, pays). 
Ces études descriptives prennent deux orientations, selon qu’elles insistent sur les 
convergences ou les divergences. Les phénomènes sociolinguistiques évoqués pour 
expliquer des convergences de formes sont la basilectalisation – en général liée à des 
locuteurs de niveau d’études modeste, de position socio-économique peu avanta-
geuse et d’une faible maîtrise du français (Italia & Queffélec 2010), à un fort contact 
avec les langues africaines, ou aux effets d’une culture d’oralité9. Les travaux qui 
épinglent plutôt des divergences s’intéressent aux interférences avec les langues 
africaines (parmi d’autres, Skattum 2010), ou à des processus de véhicularisation vs 
vernacularisation (Manessy 1994, 1995)10.  

Pour comparer entre eux les français en Afrique, il convient de définir des 
termes de comparaison. Les frontières politiques et administratives sont-elles déjà 
pertinentes alors qu’elles ont été imposées depuis peu ? Les cartes ethnolinguis-
tiques le sont-elles davantage, alors que la migration et une grande mixité ethnique 
ont caractérisé la plupart des régions africaines avant, et plus encore après, la coloni-
sation ?  

Du point de vue des normes, les dynamiques linguistiques des métropoles 
peuvent différer selon qu’une langue domine (français à Abidjan, wolof à Dakar) ou 
que plusieurs langues se répartissent l’espace, comme à Ouagadougou ou à Kin-
shasa. Les pratiques du français convergent davantage dans le premier cas, tendant 
soit vers l’autonomie, soit vers le standard, et sont plus divergentes dans le second11.  

D’un point de vue formel, nous sommes ici dans le cadre des rapports entre 
langues ou variétés, qui obligent à s’interroger sur « le même et l’autre », question 
fondamentale de la méthodologie linguistique. Si l’on n’attribue pas les divergences 
au contact, il reste les contraintes, l’extension et la fréquence des phénomènes, que 
nous illustrerons avec ça animé. Soient les exemples suivants, qui montrent des 
proximités entre faits provenant d’aires différentes : 

(1) les femmes, ça travaille mal. (Paris, Bauche 1920 : non spécifique) 

(2) ça trouve quelque chose pour pas aller en docteur parce que ça avait pas 
d’argent pour ça. (Louisiane, Stäbler 1995 : spécifique) 

(3) ton dernier passager que tu trouves, tu viens avec ça. (Abidjan, Knutsen 2007 : 
spécifique) 

                                                        
9 Une quatrième hypothèse sur les causes de convergence, celle de la « sémantaxe » (Manes-
sy 1995) semble avoir été abandonnée. 
10 Des travaux comme Prignitz (1994) montrent combien les énoncés peuvent être proches, au 
Tchad, au Cameroun, au Niger, au Burkina Faso ou en Côte d’Ivoire. 
11 Voir la notion d’« aire communicative » dans Gadet, Ludwig & Pfänder (2009). Ces aires 
ne doivent pas être considérées comme des espaces clos juxtaposés, mais comme des en-
sembles pouvant interférer. 
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(4) ça veut voler de ses propres ailes, mais ça peut même pas gagner sa vie. (Pa-
ris : spécifique) 

Mais avant d’aller plus loin sur la syntaxe, nous évoquerons rapidement la percep-
tion des accents, puisqu’il apparaît que c’est là que se manifestent le mieux des spé-
cificités. 

2.3. Les accents africains  

Les capitales ouest-africaines sont des espaces où s’élaborent des connais-
sances linguistiques et métalinguistiques par l’expérience de l’altérité. Une étude sur 
la perception des accents ouest-africains (Boula & Boutin 2012)12 tente d’évaluer la 
perception comme compétence à appréhender la réalité linguistique et corollaire-
ment, de confirmer / infirmer l’existence d’indicateurs permettant de reconnaitre des 
appartenances sociolinguistiques, ethnolinguistiques ou nationales. 

La pertinence des réponses atteste une réelle compétence à catégoriser un 
signal, indépendamment de toute référence culturelle, spatiale ou socioprofession-
nelle, en l’absence d’autres marques lexicales ou syntaxiques. Plusieurs indices ont 
été testés instrumentalement : les réalisations de /R/, les patrons prosodiques des 
polysyllabes (différence dans la fréquence fondamentale entre première et dernière 
syllabe), les durées, sans que les résultats permettent pour l’instant une modélisa-
tion. Il ressort de l’étude que les patrons et routines perceptives sont plus efficaces 
que le traitement automatique des données acoustiques13. La justesse des résultats 
perceptifs sur l’identité ethnolinguistique et nationale des locuteurs montre que les 
accents différencient d’une part quatre capitales, d’autre part quelques ethnies de la 
région ouest-africaine. Ce test permet aussi de soulever des questions, que les pro-
nonciations de R peuvent illustrer.  
L’étude de R chez des locuteurs sénégalais, maliens, burkinabè et ivoiriens montre 
des patrons différents pour chaque groupe. Les pourcentages par appartenance na-
tionale de /R/ apicaux, dorsaux ou vocalisés / élidés se répartissent comme suit : 

% R Burkina Faso Côte d’Ivoire Mali Sénégal 
[r] apical     71 39 91 59 
[R] dorsal     5 10 0 23 
[w] vocalisé ou élidé        24 51 9 18 

Pour tous les pays sauf la Côte d’Ivoire, le R le plus fréquent est [r], et des R 
peuvent être élidés en finale. Les Sénégalais (wolof) ont fait entendre plus de R dor-
saux, les Maliens (sénoufo et bambara) n’ont produit aucun R dorsal et peu d’éli-
sions, les Burkinabè (mossi et bambara) et les Ivoiriens (akan, sénoufo et bambara) 
ont eu des R dorsaux et élidés, mais les R élidés sont majoritaires en Côte d’Ivoire. 

                                                        
12 Les « juges » de la première phase de l’enquête, majoritairement ivoiriens, devaient évaluer 
le degré d’accent, le niveau d’études, et identifier l’appartenance ethnique et nationale de 
20 locuteurs de 4 pays, 5 ethnies, 5 niveaux d’études, de 24 à 62 ans. Voir 
< http://www.audiosurf.org/test_perceptif_africa >. 
13 On peut s’interroger sur la pertinence d’une démarche qui tente de comprendre le fonction-
nement de la perception, en se basant sur des mesures acoustiques instrumentales ou en les 
préférant aux études perceptives et à la linguistique populaire. 
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Il est possible que le R constitue un indice pour les « juges », et ils l’ont signalé en 
fin de test quand on leur a demandé quels indices les avaient guidés. La justesse 
dont ils font preuve pour localiser les locuteurs contraste toutefois avec la pauvreté 
des commentaires : « Mali et Burkina ils roulent les r / Côte d’Ivoire : ils ne 
prononcent pas les r / les R sont plus marqués chez les morés. » 

Si le linguiste peut ainsi dégager un système, comment les « juges » ont-ils 
acquis des patrons sociolinguistiques efficaces, compte tenu des ressources percep-
tives / cognitives, souvent peu conscientes ? Et quand plusieurs patrons phonolo-
giques sont possibles par communauté, comment seront-ils perçus ? 

Il semble qu’il faille conclure ce point en signalant le primat du sociocultu-
rel sur le structurel dans l’évaluation de « variétés » de langue. 

3. La syntaxe, facteur de différenciation entre les français ? 

Si des différences phonétiques sont exploitées en perception pour identifier 
des français d’Afrique de l’Ouest, les données syntaxiques quant à elles semblent 
davantage partagées à travers les espaces francophones, et moins aptes à dresser des 
profils communautaires. 

3.1. Des lieux de variation 

Pour la syntaxe, nous allons nous arrêter à des faits bien identifiés comme 
des lieux de variation du français (Chaudenson et al. 1993, Gadet 2010). Pour cer-
tains domaines comme la jonction de phrases ou la morphosyntaxe verbale, la syn-
taxe ne saurait être étudiée sans tenir compte des interfaces, et avec le discours 
(puisque des effets de sens sont possibles sans imputation à la syntaxe), et avec le 
phonique, où les oppositions entre deux morphèmes se réduisent parfois à des diffé-
rences acoustiques minimes14. 

Il faut d’abord soulever la question des corpus pour les descriptions, en 
particulier les corpus oraux : il en existe beaucoup, mais peu sont facilement dispo-
nibles (par exemple sur Internet). D’autre part, ils diffèrent quant à leurs conditions 
de recueil, quant à leur volume, et quant aux modalités de transcriptions. Leur 
nombre est pour l’Afrique bien moins élevé que pour les français d’Amérique, qui 
ont aussi été recueillis plus tôt ; mais les recueils africains sont intervenus très vite 
(Hattiger 1981). 

Nous nous demanderons maintenant quelles hypothèses peuvent être tirées 
des faits oraux documentés. Quelques questions apparaissent comme des préalables : 

- Peut-on caractériser les « tendances » actuelles du français ? 

- Comment définir la notion de « tendance », autrement que par une liste ?  

- Quels sont les effets de ce qu’il est souhaitable de ne comparer que du 
comparable (des faits relevant de productions analogues), et surtout pas des 
confrontations à du standard ? (Pour une critique des points de vue fondés sur le 
standard, voir par exemple Ploog 2002, Gadet 2011). 

                                                        
14 On touche aussi les limites d’une syntaxe de l’oral qui ne s’appuie pas sur la prosodie. 
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Nous allons donc repartir de quelques lieux de variation identifiés, et nous demander 
lesquels d’entre eux constituent des candidats pour des spécificités panfranco-
phones. Dans un deuxième temps, nous devrons nous demander ce qu’on manque 
lorsqu’on se contente de reprendre les questions identifiées dans la réalisation d’une 
grammaire (Gadet 2010). 

3.2. Des questions privilégiées 

Les zones syntaxiques identifiées concernent les prépositions, les pronoms, 
le système des temps verbaux, la négation, les constructions verbales, que (qui con-
cerne plusieurs faits différents), là, les relatives, les interrogatives, l’ordre des mots ; 
et la liste n’est pas close. C’est a priori une liste chaotique : pour qu’elle fasse sens, 
il faut prendre de la hauteur par rapport aux questions de grammaire15. 

Prenons d’abord l’exemple du subjonctif et de son « instabilité », pour le-
quel des tendances ont été établies, aussi bien par des historiens de la langue que par 
des sociolinguistes / grammairiens (disparition, mais pas totale). Dès 1949, Brunot 
& Bruneau (§ 519) écrivaient que le subjonctif français « n’est plus qu’un mode 
défectif ». Neumann-Holzschuh (2009), sur le français acadien, observe qu’il se 
maintient surtout après vouloir, après les conjonctions comme bien que, et après il 
faut : 

(5) si t’as une laiterie faut pas tu te mets en amour avec une vache. (Louisiane, 
Stäbler 1995) 

(6) un garde du corps c’est pour pas quelquefois que vous partez en arrière. (St-
Pierre-et-Miquelon, Chauveau 1998) 

(7) vous pouvez avancer au micro pour qu’on pouve entendre ça que c’est que 
vous avez à dire. (Nouvelle-Écosse, corpus Petras 2008) 

(8) j’ai pas connu ça avant que j’étais grande et mariée. (Louisiane, Stäbler 1995) 

(9) je voudrais pas qu’elle ferait un fricot au lapin. (Nouveau-Brunswick, Wies-
math 2006) 

Maintenant, qu’en est-il en Afrique ? Les mêmes tendances sont-elles à l’œuvre ? 

(10) donc faut que on va garder ça. (Côte d’Ivoire, Boutin 2008) 

(11) on voulait déjà prendre les mots avant que la voiture a démarré. (Cameroun, 
Simo-Souop 2009) 

(12) c’est pour cela que on a remarqué que même les demandes de bourse 
internationale, les étudiants malgré qu’ils ont des diplômes, mais ils ont des 
difficultés pour acquérir ces bourses. (Sénégal, Gueye 2008) 

                                                        
15 Lors du colloque de Cologne, Katja Ploog a souligné que ces zones du français sensibles à 
la variation semblaient concerner la linéarité, plus immédiatement contraignante en mode 
spontané. C’est ainsi que sont particulièrement concernés la zone antéverbale, avec les cli-
tiques, fragiles du point de vue morpho-phonologique, et des éléments de connexion (préposi-
tions et conjonctions), qui permettent l’incrémentation d’unités discursives plus complexes. Il 
s’agit de deux niveaux d’élaboration linéaires bien différents, qui « n’expliquent » certaine-
ment pas tout, mais qui permettent d’inscrire une réflexion dans une dynamique d’universaux 
de l’oralité (voir conclusion). 
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(13) on lui a dit de venir prendre, euh, commencer à être, euh, à détacher des bal-
lots là, que à un certain moment donné, on va faire des affaires pour qu’il 
commence à avoir un bureau, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’on va l’employer 
officiellement. (Burkina Faso, Prignitz 2004) 

Certains de ces exemples sont fragiles, mais il semble quand même bien qu’il y ait 
au moins partiellement convergence entre les différents français, malgré quelques 
différences de notations selon les auteurs (voir Knutsen (2007 : 218), qui pour le 
français d’Abidjan parle de « variabilité aiguë »). 
On peut observer une tendance similaire avec que, dans un emploi dit de « subor-
donnant universel », ou comme seul subordonnant en relative, où il est suivi ou non 
d’un pronom résomptif. En tant que lien discursif vague, que est affecté de mouve-
ments contraires d’extension et d’omission (voir Wiesmath 2006) : 

(14) on avait juste eu l’électricité que moi j’avais 16 ans. (Louisiane, Stäbler 1995) 

(15) j’ai pas pu y aller aujourd’hui que j’avais la voiture. (Paris) 

(16) moi j’ai des petites sœurs qui vont à l’école que je prends la charge. (Côte 
d’Ivoire, Knutsen 2007) 

(17) il y avait à la fesse de la maison un arbre que j’ai grimpé en haut. (Cameroun, 
Onguéné Essono 2002) 

Ces observations invitent à revenir sur la définition de la relative… et sur celle 
d’autres catégories grammaticales d’ailleurs, qui seront ébranlées par les phéno-
mènes non-standard. Les « liens vagues » sont renvoyés au discours, ou forcés vers 
des catégorisations déterminées. Pourtant, ces phénomènes, un peu vite considérés 
comme « inclassables », invitent à revenir sur les interfaces de la syntaxe, ce que 
nous allons faire maintenant avec l’exemple du discours rapporté. 

3.3. Le discours rapporté 

L’intégration par un locuteur du discours d’autrui dans son propre discours 
détourne ce discours en l’insérant dans un nouveau contexte, pour un nouvel objec-
tif. Ces nouvelles conditions pragmatiques demandent que soient respectés à la fois 
le bornage des voix et l’unicité de l’acte d’énonciation, alors même qu’il est le pro-
duit de plusieurs voix. D’un point de vue syntactico-discursif, les discours rapportés 
sont traditionnellement classés par catégories selon le degré d’autonomie / intégra-
tion. Cependant, de nombreuses études, sur des discours littéraires, sur des discours 
écrits et oraux divers (Rosier 2009), sur les français d’Afrique (Ploog 2004, Queffé-
lec 2006, Simo-Souop 2009, Boutin 2011), ou sur les français d’Amérique (Vin-
cent & Dubois 1997) montrent que nombre de discours rapportés sont hybrides, ma-
nifestant des propriétés complexes.  

Dans des usages sans trop de pression de la norme écrite du français, que et 
de subissent une réinterprétation syntaxique et logique, et des particules énonciatives 
(non, ah, mais, bon, etc.) peuvent jouer le rôle de balise du discours rapporté en 
même temps qu’elles orientent vers l’interprétation. En particulier, quand que est 
omis pour un discours rapporté indirect, ou très décalé par rapport au verbe dans un 
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discours direct ou indirect, et qu’il n’y a pas d’autres marques de dépendance16, son 
rôle grammatical est affaibli au profit d’un rôle discursif. Que a alors un rôle 
d’organisation du discours, proche de celui de particules énonciatives comme non, 
bon, ben, comme on le voit dans les énoncés : 

(18) vers la fin il me dit que non mon papier il n’a pas pu prendre que c’est trop 
compliqué que lui il pensait que c’était un autre travail et moi je lui ai d- 
donné un travail que son ami ne peut pas faire que c’est trop pour son ami. 
(Côte d’Ivoire, Boutin 2011) 

(19) le gars il dit non que non que le que l’onc- que Monsieur euh Kaboré qu’il 
est sorti. (Burkina Faso, Prignitz 2004) 

(20) la Française elle disait que non elle ne peut pas recevoir que son mari lui a ca-
ché l’heure à laquelle son père devrait venir. (Tchad, Prignitz 1994) 

(21) je demandais souvent aux enfants si c’était bon c’est quelle école qui était 
habillée comme ça. (Burkina Faso, Prignitz 2004) 

(22) donc on a dit bon c’est mieux de rester avec la foule. (Côte d’Ivoire, Boutin 
2011)  

(23) je dis hein je go seulement me coucher. (Cameroun, Simo-Souop 2009)  

(24) c’est pour ça je te dis ben il faut de l’entraînement. (Paris, Gadet) 

Si que garde son rôle de subordonnant syntaxique dans la majorité des cas, il joue 
donc aussi parfois un rôle discursif de marqueur de début de discours (voix du lo-
cuteur ou voix rapportée), se rapprochant des particules énonciatives. On manque 
d’études pour affirmer la similitude avec les autres français17, mais aussi avec 
d’autres langues18. On peut cependant risquer une hypothèse : le discours rapporté, 
pratique sociale dont les enjeux transcendent les langues et les cultures, donne lieu 
aux mêmes types de phénomènes, et on peut observer des convergences de formes 
pour des processus cognitifs communs. 

3.4. Imbrications entre faits syntaxiques et phoniques 

On prendra ici l’exemple des auxiliaires et de la tendance, attestée aussi 
bien en Europe qu’en Amérique, au remplacement de être par avoir. Les faits 
n’apparaissent pas aussi frappants à Abidjan ou à Ouagadougou, et incitent à la pru-
dence. Des facteurs lexicaux et phonologiques entrent en jeu dans ce domaine mor-
phosyntaxique. Certains verbes, comme quitter, sont souvent fléchis avec être, 
constituant des exceptions lexicales : 

                                                        
16 Les subordonnants sont considérés comme la première marque de dépendance, impliquant 
les suivantes : la phrase qui suit perd son autonomie énonciative, les temps et modes verbaux 
sont modifiés, les personnes des pronoms et les flexions verbales subissent un transfert, les 
repérages spatiaux et temporels sont ceux de la narration. 
17 Ainsi, Rosier (2009 : 78-80) parle de discordanciel pour « tous les mots, expressions ou 
constructions [interjections, connecteurs, modalisateurs, ruptures modales] qui permettent de 
produire un décrochage énonciatif ». 
18 Leonavièienë (2007) compare les particules énonciatives comme balises de discours 
rapportés dans la presse française et lituanienne. 
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(25) et les Ouagalais qui sont quittés avec des gens de [toponyme] là ici. (Burkina-
Faso, Prignitz 2004) 

(26) je suis quittée là-bas ça vaut dix ans je suis pas encore arrivée donc on s’est 
pas encore vu. (Côte d’Ivoire, Boutin 2008) 

 
La fréquence de ce phénomène n’est pas négligeable dans PFC : quatre occurrences 
de quitter avec avoir, pour trois avec être. 

Par ailleurs, une forme syncrétique E19 est attestée sporadiquement (trois 
fois en cinq heures de parole transcrites pour ce même corpus) pour ce verbe ou 
d’autres qui sont habituellement construits avec avoir (Prignitz & Boutin 2010). 

(27) donc c’est par rapport à ça qu’on vous E, on vous E vus dans les problèmes. 
(Burkina-Faso, Prignitz 2004) 

(28) on peut pas toujours rester, toujours comme on le dit, avec les colonisateurs. 
C’est tel pays qui nous E colonisé, il faut rester avec lui, non. (Côte d’Ivoire, 
Boutin 2004) 

(29) maintenant, elle dit : « Bon, va les appeler ». Maintenant, je suis partie les 
appeler, ils s/ ils sont venus. « Vous E quittés où ? » Et puis ils ont dit : « Non, 
maman, maman, c’est que ». « C’est que quoi ? » (Côte d’Ivoire, Boutin 2004) 

Dans ce dernier cas, on peut parler d’imbrication du phonique et du morphosyn-
taxique. Cette forme syncrétique est le résultat d’une perte d’opposition phonolo-
gique [a ~ ǫ] pour certains (a, as, es, est, ait, etc.) et d’une érosion / attrition pour 
d’autres (êtes, avez), affaiblissements phoniques qui vont souvent de pair avec le 
processus de grammaticalisation (Kriegel 2003). Pour autant, ces faits ne sont pas 
suffisants pour en déduire qu’il y a changement dans le système. La prudence, ici 
aussi, demande de rechercher si dans un même discours, les autres éléments du pa-
radigme de est (ou de a) sont présents. Mais il est possible qu’une réanalyse de E 
soit en cours, comme simple marqueur de temps verbal. 

On conclura donc pour les lieux de variation en syntaxe en se demandant si 
ce que l’on peut apprendre se limite à 1) une énumération de phénomènes syn-
taxiques documentés (i. e., accumuler des exemples), 2) des tentatives pour les loca-
liser dans une grammaire.  

Conclusion générale 

Nous sommes conduites à revenir sur la nécessité pour un linguiste de re-
garder la francophonie comme un tout, non seulement pour des raisons sociolin-
guistiques mais aussi pour des raisons linguistiques : les français d’Afrique nous ap-
prennent autant, voire davantage par le regard qu’ils nous conduisent à porter sur le 
français que par leur forme même, qui n’est pas automatiquement divergente par 
rapport aux autres français. 

Les français ‘non-hexagonaux’ permettent ainsi, par effets de loupe, de 
mieux saisir des phénomènes généraux susceptibles de concerner tous les français, 

                                                        
19 Nous optons pour une transcription E pour des valeurs phonétiques de voyelles mi-ouvertes 
proches de [ɛ], avec l’idée que ces valeurs ne constituent pas des particularités distinctives de 
plusieurs morphèmes. 
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ou un grand nombre d’entre eux. Ce qui nous conduit à nous intéresser aux « ten-
dances » affectant les français, au-delà d’une énumération de faits syntaxiques. Il 
nous semble intéressant de chercher à tirer des généralisations sur les vernaculaires, 
avec une hypothèse forte de points communs entre vernaculaires (voir Miller & 
Weinert 1998 quant à la proximité des versions parlées des langues, qui se res-
semblent davantage que leurs versions standard). L’hypothèse vaut-elle entre verna-
culaires d’une même langue ? Peut-on l’étendre aux vernaculaires de toutes les 
langues ? Des similitudes de conditions d’usage ou de types de discours (proximité, 
oralité, usage ordinaire, enjeux quotidiens) correspondent effectivement à des ten-
dances semblables entre formes. Jusqu’à quel point ? Ces questions, bien illustrées à 
partir des français d’Afrique, concernent la confrontation entre formalisme et fon-
ctionnalisme, en particulier sur le découpage même des niveaux de description et 
leur intrication. 
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